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1.1 Topographie

a. Le sitea. Le site

Au contact de la Provence calcaire représentée au nord de son territoire et la Provence cristalline,
représentée à l'est et au sud par les massifs du Mourillon et du Cap-Brun, la ville de Toulon s'est
installée dans une dépression formée entre mer et montagne. Cette plaine a elle-même été très af-
fectée par des déformations tectoniques.

Si la situation de Toulon paraît simple au premier regard, le territoire se révèle en fait très diversifié.
Il se décompose en cinq grands ensembles géographiques que l'on peut identifier du nord au sud
de la manière suivante :

- le flanc sud du massif du Baou :
Appelé aussi Croupatier, ce massif est un anticlinal dissymétrique orienté est-ouest qui dresse sa
masse imposante et austère de terrains jurassiques et crétacés au nord de Toulon. De forme ovale,
culminant à 576 mètres (hors de la commune) par un entablement calcaire, très épais à proximité
du Faron, il s'incline doucement vers l'ouest tandis que ses versants sud et est sont plus accentués
et fractionnés par de petits vallonnements. La rivière Le Las le sépare distinctement du Faron et le
fait encore plus émerger au-dessus de la plaine toulonnaise. Cet espace naturel est reconnu comme
étant encore vierge et son classement à l'inventaire des sites a pour but de juguler toute spéculation
immobilière et protéger la faune et la flore qu'il abrite.

- le massif du Faron :
Il se dresse isolé au nord de la ville et culmine à 539,3 mètres au-dessus de la plaine alluviale. Cou-
vrant un tiers de la surface communale, il présente un aspect fortement accidenté, avec des contre-
forts aux pentes raides. Limité au sud et à l'est par la dépression permienne de Toulon et de
Saint-Jean du Var, au nord par la dépression de La Valette et de Dardennes, à l'ouest par la vallée
du Las, il est formé de deux ensembles géologiques distincts : l'un jurassique, l'autre crétacé. Ces
deux ensembles sont séparés par un accident longitudinal : la grande faille du Faron.
Reboisé au siècle dernier, souffrant à nouveau de déboisement (qui doit être pallié), le Faron abrite
cependant une flore appréciée des spécialistes, certaines espèces végétales étant spécifiques à la
station. Quant aux espèces animales, elles trouvent là un lieu de reproduction, de nidification, et de
refuge naturel.

- les collines de l'Escaillon et de Lagoubran à l'ouest :
Les collines de calcaires triasiques de l'ouest partent d'Ollioules pour disparaître sous les eaux de
la rade toulonnaise, au niveau de la darse de Missiessy. A Toulon, trois rides anticlinales appartien-
nent à ce faisceau. Au sud-ouest, l'anticlinal de Lagoubran, dressé au contact de la zone de grès bi-
garré du quartier de l'Hippodrome se couche au nord-est pour disparaître, avec un pendage inverse,
sous les alluvions de la dépression du cimetière.
L'anticlinal de Malbousquet se prolonge au nord-ouest jusqu'au château de l'Escaillon. Enfin, au
nord-est, une troisième ride anticlinale se développe, toujours orientée sud-est - nord-ouest, puis
est très mal définie dans le quartier de l'Arsenal.

- la dépression, plaine qui s'étire d'ouest en est et dans laquelle se sont développés le port, puis la
ville, puis l'agglomération :
Les plus anciens noyaux urbains se sont développés dans cette dépression protégée par la ceinture
fortifiée des escarpements calcaires du nord. Cette dépression se développe d'ouest en est, disparaît
sous les eaux de la rade de Toulon pour réapparaître plus à l'est dans la région de Saint Jean du
Var. L'érosion, suivie d'un alluvionnement intense, lui a donné sa topographie particulière en la mar-
quant de l'émergence de mamelons au milieu et en bordure. Sa couleur rouge indique la présence
du Permien, série qui a donné le nom de dépression permienne de Toulon.

- les hauteurs du Mourillon et du Cap-Brun :
Au Sud de la dépression permienne se présente une ligne de reliefs assez bas. Ces massifs pré-
sentent une topographie très émoussée qui résulte de l'érosion qui s'effectua sur une très longue
durée. Ce sont essentiellement des terrains métamorphiques de la classe des phyllades qui les
constituent. A l'Est de Toulon, les massifs de phyllades n'apparaissent que sous forme d'îlots au mi-
lieu des terrains permiens et triasiques.

Ces ensembles couvrent, pour la commune de Toulon, une superficie de 4 284 ha, 11 a, et 11 ca. Il
s'agit d'une superficie cadastrée c'est à dire la surface totale moins la superficie des routes, chemins,
cours d'eau, voie ferrées, etc. qui constituent le Domaine public.
L'Armée et la Marine Nationale occupent cependant 402 ha, 94 a et 78 ca de ce territoire. Ce qui
laisse en fait à la commune hors de ces emprises de terrains militaires une superficie réelle de 3
881 ha, 16 a et 33 ca.
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b. L’hydrographieb. L’hydrographie

Au relief assez nettement tranché correspond un modeste réseau hydro-
graphique. Deux fleuves "circulent" à Toulon : Le Las et L'Eygoutier.

le las, situé sur le territoire des communes du Revest-les-Eaux et de
Toulon est un petit fleuve côtier qui draine un bassin versant d'environ
6000 ha. Il prend sa source sur les pentes de la forêt domaniale de Mo-
rières Montrieux au niveau du Col des Morts sur la commune de Revest-
les-Eaux.
Le Las traverse une zone rurale comprise entre le barrage du Revest et
le hameau de Dardennes, puis il coule jusqu'au Jonquet où la végétation
dissimule les bords de berges urbanisées. Détourné de son lit naturel à
partir du Jonquet, où il a pris le nom de Rivière neuve il se jette aujourd'hui
dans la Rade, dans les environs de Lagoubran, à la hauteur de la pyro-
technie. Son deuxième exutoire, l'ancien Las qui passait par le  Pont du
Las est devenu un collecteur urbain qui se jette à Castigneau.

l'eygoutier est une petite rivière de l'est toulonnais longue de 15 km qui
prend sa source au lieu-dit l'Estagnol sur la commune de la Crau.
Son bassin versant constitué de sept affluents (le Lambert, le Réganas,
la Règue, l'Artaude, la Planquette, le Sainte Musse, le Saint Joseph)
s'étend sur 7000 Ha et couvre 9 communes.

Il traverse la plaine de La Garde jusqu'au Pont de Suve, puis se dirige
sur Toulon en longeant le Vallon des amoureux. Peu après la Ressence,
ce cours d'eau passe sous l'autoroute pour ressortir au niveau du quartier
de La Rode jusqu'à Bazeilles où il replonge sous terre et termine par un
tunnel entre le fort Lamalgue et le fort Saint-Louis au Mourillon Il ne pos-
sède plus d'exutoire naturel et débouche en mer par deux tunnels : le tun-
nel de Lamalgue sur la commune de Toulon, creusé en 1856, et le tunnel
de la Clue sur la commune du Pradet, creusé en 1896.

Les affluents de L'Eygoutier traversant Toulon (Le Saint-Joseph, Le
Sainte Musse et La Brunette) ont un cours aussi irrégulier que modeste.
Prenant leurs sources au pied des montagnes, elles effectuent un trajet
dans la zone de dépression. Là, leur cours s'encaisse dans les alluvions,
sous lesquelles se trouvent les nappes phréatiques.
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1.2 Le littoral

a. Contexte géographiquea. Contexte géographique

La rade de Toulon est située au nord ouest de la Méditerranée et bénéficie d'une situation géogra-
phique privilégiée par la présence rapprochée du Mont Faron lui offrant alors des points de vue ad-
mirables et très utiles pour la défense militaire et par sa configuration en arc de cercle lui proposant
une large zone maritime abritée et une ouverture sur la mer sécurisée.

Site naturel et urbain à la géographie originale, la rade de Toulon est donc au centre du développe-
ment d'activités liées à sa situation exceptionnelle d'ouverture sur la mer, qu'il s'agisse des activités
industrialo-portuaires ou du tourisme.

Cependant, ces activités économiques et touristiques créent à la fois une situation de pression sur
l'environnement marin (rejets domestiques d'une agglomération littorale de plus de 400 000 habitants
et rejets en provenance des activités portuaires et industrielles) et d'exigence d'un environnement
de qualité pour satisfaire les activités balnéaires, les cultures marines et la qualité de vie de la po-
pulation.

Un littoral, qu'il soit d'accumulation détritique (débris de roche) ou accore (à pente profonde et es-
carpée), est vivant : il vit et évolue dans le temps. A l'heure actuelle, le littoral connaît une période
d'érosion et de remontée du trait de côte. Cette évolution est liée d'une part au réchauffement de la
planète et à la fonte des glaciers et d'autre part au fait que les fleuves n'apportent presque plus de
sédiments sur les plages.

Un apport régulier de matériaux est nécessaire pour une bonne accumulation de sédiments. Aussi,
la marge continentale toulonnaise est étroite avec une forte pente moyenne qui résulte du bascule-
ment de la marge vers le Sud depuis le Miocène - une marge continentale est la zone sous-marine
située au bord des continents dans laquelle la majeure partie des sédiments est transportée.

Les mouvements des sédiments dépendent des écoulements fluviaux mais aussi des vagues, de la
houle, des vents et des courants de dérives littorales (déplacement d'eau parallèle au rivage lorsque
la houle a une incidence oblique). Les dérives littorales, les courants de fond (retour de l'eau vers le
large après déferlement de la vague), les courants d'arrachement (retour de l'eau rapide et ponctuel
perpendiculaire au rivage) et les courants de marée affectent des masses d'eau localisées mais tur-
bulentes. Tous ces courants ont un rôle dans la morphogénèse littorale, dont la nature et l'importance
varient selon les circonstances.

b. Morphologie littoraleb. Morphologie littorale

En définitive, bien que n'intéressant qu'une très faible partie des eaux marines, tous ces courants
exercent une action morphogénique sur les littoraux bien supérieure à celle des grands courants
marins de la circulation océanique générale qui mobilisent pourtant des volumes d'eau plus consi-
dérables.

L'évolution du trait de côte du littoral montre une situation plutôt stable pour le littoral de l'aire tou-
lonnaise entre 1950, 1970 et 1998, d’après une étude du Conseil Général. En effet, sur les 300 km
de linéaire côtier du SCOT, peu de phénomène d'érosion grave sont constatés.
Il est toutefois essentiel que tous les aménagements ou modifications du littoral tiennent compte
de la courantologie et la sédimentologie afin de préserver ces espaces naturels fragiles de l'érosion
naturelle marine mais aussi directement ou indirectement anthropique.
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1.3 Emprise maritime

Le littoral de Toulon représente 45, 3 km en linéaire côtier et paraît être en grande partie urbanisé
ou artificialisé. 
En effet, compte tenu de la situation géographique de la commune, il est occupé par :
- le port militaire (l'arsenal principal et l'arsenal du Mourillon) qui occupe 19,9 km de côte, soit

44% du linéaire côtier. 
- les ports de plaisance qui occupent 4,2 km soit 9% du linéaire côtier. L'Etablissement Maritime

Toulon-Plaisance comporte trois ouvrages sur Toulon : la Vieille Darse, la Darse Nord du Mou-
rillon et le Port Saint Louis.

- le port de commerce qui occupe 7,5 km soit 16,5% du linéaire côtier. Il s'agit de l'Etablissement
Maritime de Toulon-Commerce avec notamment le port de Toulon-Côte d'Azur affecté au trafic
des passagers (Toulon Centre) et le port de la Seyne-Bregaillon affecté au trafic des marchan-
dises.

- les zones de loisirs qui occupent 10,3 km soit 23 % du linéaire côtier. Il s'agit, entre autre, des
plages du Mourillon, conquises sur la mer entre le fort Saint-Louis et la pointe du Cap-Brun.

Les côtes naturelles ne représentent que 3,4 km soit 7,5 % du linéaire côtier. Ellles sont ro-
cheuses ou sableuses. La pointe et le littoral de Pipady présentent un linéaire de falaises et de
plages, constituant un témoin du littoral ancien. L'anse Méjean, typique de la côte accidentée
toulonnaise, parvient à conserver son caractère naturel avec son village de pêcheurs formé de
cabanons et sa petite plage entourée de rochers. Enfin, le sentier des douaniers offre un parcours
paysager de qualité de 1,5 km. A ce jour, il s'étend de la quatrième anse à la Batterie Basse. Il
figure en tant que servitude au document d’urbanisme et devrait, à terme, relier à minima la Tour
Royale à Magaud.

Par ailleurs, le rapport de la ville à la rade est une problématique à évoquer : sur un linéaire de
10 210 m de rivage dans la ville-centre, l'accessibilité du public est en effet limitée actuellement
à 1 260 m, soit 12 % environ.

1.4 Plusieurs acteurs institutionnels

- Le maire
A terre, le maire a autorité de police générale sur le territoire terrestre de sa commune. Il est
responsable de la tranquillité, de la sécurité et de la salubrité publiques. Il exerce ses pouvoirs
de police jusqu’à la limite des eaux à l’instant considéré et sur les terre-pleins des ports. Il est
notamment responsable de la lutte contre les pollutions de faible ampleur.
En mer, le maire a un pouvoir de police spéciale de la baignade et des engins nautiques non
immatriculés dans la limite de trois cents mètres du bord comptés à l'instant considéré.

- Le Président de Toulon Provence Méditerranée
La communauté d'agglomération Toulon Provence Méditerranée exerce de plein droit un certain
nombre de compétences en lieu et place des communes membres.
Elle assure l'animation et le suivi du Contrat de baie de la rade de Toulon et son bassin versant ;
ce plan quinquennal vise à restaurer la qualité des eaux et des milieux aquatiques, à valoriser le
patrimoine, ainsi que les activités liées à la mer.

- Le préfet de département
Représentant de l'État dans le département, il est investi d'une responsabilité de police adminis-
trative générale dans sa circonscription notamment pour le maintien de l'ordre pulic. Il a autorité
sur les services déconcentrés de l'État.
Il est responsable de la préparation des mesures de sauvegarde et de la mise en oeuvre des
moyens nécessaires pour faire face aux risques majeurs et aux catastrophes. Il est ainsi respon-
sable de l’organisation de la lutte à partir de la terre contre les pollutions maritimes ainsi que de la
direction des opérations de secours en cas de déclenchement des plans ORSEC départemental
ou d’urgence.
En outre, il exerce des pouvoirs de police spéciale pour la conservation et l'exploitation du domaine
public maritime, pour la police de la  chasse maritime, etc.

- Le président du conseil général
Responsable de la mise en oeuvre de la politique du département, il reçoit une compétence de po-
lice spéciale de la conservation du domaine public et de l'exploitation des ports départementaux,
ainsi qu'un pouvoir de police spéciale des épaves dans ces ports.

- Le préfet de région
Aux termes du décret 90/94 du 25 janvier 1990, la réglementation des pêches maritimes (hormis
les questions de salubrité des coquillages) relève de la compétence des préfets des régions pour
l'ensemble des eaux sous souveraineté française. Dans les faits, cette compétence est déléguée
aux directeurs régionaux des affaires maritimes correspondant.

- Le préfet maritime
Dépositaire de l'autorité de l'État, délégué du gouvernement et représentant direct du Premier mi-
nistre et de chacun des ministres, le préfet maritime est investi par le décret n° 2004-112 du 6 février
2004 d'un pouvoir de police générale en mer.
Il a une responsabilité générale dans tous les domaines où s'exerce l'action de l'État, notamment
en ce qui concerne la défense des droits souverains et des intérêts de la Nation, le maintien de
l'ordre public, la sauvegarde des personnes et des biens, la protection de l’environnement et la
coordination de la lutte contre les activités illicites.
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La zone de responsabilité en mer du préfet maritime est définie par le dé-
cret n° 2004-112 du 6 février 2004, relatif à l'organisation de l’action de
l'État en mer.

Les pouvoirs du préfet maritime n’interfèrent en rien avec les compé-
tences spéciales attribuées par des textes législatifs ou réglementaires à
d'autres autorités administratives. Cependant, afin d'assurer la cohérence
des actions de l'État en mer, le préfet maritime est chargé de coordonner
l'action des différentes administrations qui interviennent en mer, notam-
ment : 
- la marine nationale affectant, sous l'autorité de l'amiral commandant la

zone maritime Atlantique, ses capacités d'intervention navales et aé-
riennes à la sauvegarde des intérêts de la Nation ;

- la gendarmerie nationale, chargée d’assurer la sécurité publique, le
maintien de l'ordre et l'exécution des lois ;

- la gendarmerie maritime ;
- l'administration des douanes, chargée de veiller à la défense écono-

mique et fiscale du territoire douanier ;
- l'administration des affaires maritimes, constituée de services déconcen-

trés du ministère chargé de la mer assurant les fonctions administratives,
sociales, économiques, opérationnelles, techniques, de contrôle et judi-
ciaires propres au milieu maritime. Elle est également mise à disposition
du ministère chargé de la pêche pour l’application des politiques euro-
péennes et gouvernementales de ce secteur.
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1.5 géologie

a. Les terrains métamorphiquesa. Les terrains métamorphiques

La géologie de la région peut être suivie depuis le paléozoïque.
Le socle est constitué de formations paléozoïques sédimentaires et ignées, plus ou moins méta-
morphisées durant l'orogénèse hercynienne. Ce socle est par la suite altéré et érodé sous un climat
subtropical humide. Des dépôts effectués dans les lagunes donnent alors des grès et des pélites
permo-triasiques.
Au cours du trias s'effectue un changement, le climat devient plus sec, favorisant les dépôts de
gypse. Au Rhétien, Trias, et durant l'Hettangien, période Jurassique, la transgression s'accentue et
alterne avec des phases régressives jusqu'à la fin du Crétacé, provoquant des dépôts à tendance
détritique (pélites) ou récifale (calcaires). 
A la fin du Crétacé s'installe un régime compressif qui donne de nombreux plissements et l'écaille
du secteur Mourillon-Cap Brun. Enfin, au quaternaire, les glaciations provoquent une érosion : la
gélifraction des calcaires aboutit à des formations de cailloutis de piedmont et des éboulis.
La géologie de Toulon est constituée de faciès allant du Paléozoïque métamorphique au Quater-
naire.

La carte géologique les situe pour la commune de Toulon dans le secteur du Mourillon-Cap Brun où
ils affleurent. Ils se subdivisent en trois horizons, tous apparentés à la série du Cap Sicié.

- Les phyllades inférieures de Six-Fours. Il s'agit d'une puissante série de quartzites roux, de schistes
sériciteux clairs lardés de quartz et de quartzophyllades en petits bancs.

- Les quartzites de Six-Fours affleurent au Fort du Cap Brun. Ce sont des bancs compacts blancs,
petits à la base mais plus massifs au sommet et fortement injectés de quartz. Cette roche quart-
zeuse très dure forme des arêtes dans le paysage. La puissance de la tranche quartzeuse peut
atteindre une quarantaine de mètres.

- Les phyllades supérieures de Six-Fours. Il s'agit de terrains schisteux sériciteux lardés de quartz
et laissant la place au sommet à des quartzophyllades gris-satiné. En très petits bancs, ils sont
soit à tendance sériciteuse, toucher gras, soit à tendance plus siliceuse. Ces terrains sont très fa-
cilement altérables du fait de leur structure très feuilletée.

le secondaire, mésozoïque : Trias, Jurassique et crétacé

- Le Trias se décompose en plusieurs étages. Le Trias inférieur contient des grès bigarrés et des
conglomérats ; les autres étages, Muschelkalk et Keuper ont donné des calcaires et des dolomies,
des calcaires et des marnes, des dolomies cargneulisées et des marnes bariolées à intercalations
de gypse, des grès argileux micacés, des pélites et des grès grossiers. L'épaisseur visible du Mu-
schelkalk moyen atteint 19 mètres à l'Escaillon. Le Rhétien, Trias supérieur, a donné des calcaires
marneux et des marnes vertes, des calcaires argileux et des calcaires coquilliers.

- Le Jurassique se décompose en trois ensembles :
Le Jurassique inférieur, ou Lias, est représenté par des étages de calcaires à silex et de calcaires
dolomitiques de l'Hettangien.
Le Jurassique moyen, ou Dogger, se compose d'étages de Bajocien, marno-calcaires gris-bleu, et
de Bathonien, calcaires zoogènes et oolithiques.
Le Jurassique supérieur, ou Malm, fait apparaître, avec le Portlandien, des étages de calcaires su-
blithographiques gris-beige au-dessus des calcaires dolomitiques.

- Le Crétacé inférieur représente ici deux horizons. L'Hauterivien et le Valanginien composent un
étage correspondant à des alternances de marnes et de calcaires.

Le Barrémien à faciès urgonien :  l'Urgonien, épais de 300 à 350 mètres à l'est du Faron s'amincit
progressivement en direction de l'ouest. Ce calcaire compact, gris et jaunâtre à patine blanche, ren-
ferme une faune récifale que l'on retrouve inégalement répartie. Au Faron et au Croupatier les cal-
caires compacts récifaux en gros bancs reposent directement sur les marnes néocomiennes du
début du Crétacé inférieur.

le Quaternaire présente ici quatre horizons

- des alluvions modernes constituées de limons fins de surface masquant de fortes épaisseurs de
sables, graviers et galets déposés par la rivière du Las sur une profondeur de 20 mètres environ.

- des alluvions de la basse terrasse, d'âge Würmien, de limons et de cailloutis déposés par la rivière
de l'Eygoutier.

- des épandages de cailloutis de piedmont, eux-mêmes d'âge Würmien, constitués de gros blocs et
de cailloutis cryoclastiques empâtant le versant sud du Faron, parfois sur une quinzaine de
mètres.

- des éboulis cryoclastiques constitués d'éboulis et de très gros blocs, provenant du mécanisme
d'érosion gel-dégel, système périglaciaire.

b. Les terrains sédimentairesb. Les terrains sédimentaires

le Primaire, Paléozoïque

- Le Carbonifère est présent en bordure nord-ouest du massif du Mourillon, sous forme de schistes
quartzeux gris et noirs à minces passées charbonneuses.

- Le Permien, à la fin de l'ère Primaire, correspond à une intense sédimentation détritique. Cet horizon
supérieur le plus répandu dans la région de Toulon est représenté par une alternance de grès plus
ou moins grossiers passant du rouge au violet, grès arkosiques et pélites gréseuses violettes, et
de poudingues à gros éléments.
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1.6 Climatologie

a. Températures et précipitationsa. Températures et précipitations

En ce qui concerne les températures, on observe une moyenne thermique annuelle de 16° environ.
Janvier, le mois le plus froid enregistre une moyenne de près de 9° et juillet, le mois le plus chaud
une moyenne de près de 23°. On observe en juin une brusque hausse de la moyenne annuelle et,
en octobre, une chute rapide de 5°.

D'après les relevés effectués sur la station de Toulon La Mitre de 1961 à 1990, le cycle saisonnier
des précipitations est inversement proportionnel à celui des températures. 

En moyenne sur 31 ans :
- Le mois le plus pluvieux est octobre.
- Le mois le plus chaud est juillet.
- Chaque année, 116 jours de vents supérieurs à 60 km/h sont enregistrés.
- La température peut être supérieure ou égale à 30°C et ce 30 jours par an. 
- Peu de brouillard (4 j/an) et de gelée (3 j/an). 
- Il ne neige pas (Météo-France, 2007).

       

                
              

             
               

              
           

        
                

  
            
     
              

     

             
         

                  
              

               
            
   

     

              
                

                 
 

              
             

             
   

Considérée souvent comme le début de la Côte d'Azur, la ville bénéficie d'un climat méditerranéen
caractérisé par des hivers doux, des étés chauds et un fort ensoleillement.
Les tendances climatologiques sur la ville de Toulon sont issues des relevés météorologiques ef-
fectués par METEO-France de 1961 à 2000 et analysés dans une étude réalisée par ATmo Paca
en 2007 à la demande de TPM.

Moyennes des précipitations et des températures sur la période de référence de 30 ans : 1961-
1990. Ce sont des "normales" au sens défini par l'Organisation Météorologique Mondiale.
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Source : SCoT Provence Méditerranée, 
rapport de présentation p.92
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b. Ventsb. Vents

Par ailleurs, la ville est exposée à des vents fréquents. En hiver, les vents d'ouest, secs et froids,
peuvent atteindre une vitesse de 100 km/h. Les vents d'est et de sud-est, chargés d'humidité et
beaucoup plus doux, sont le plus souvent générateurs de pluie. Toulon reste cependant située dans
la zone du Var la plus sèche. Il faut distinguer, dans la ville elle-même, des nuances climatiques qui
sont de véritables micro-climats. Alors que le secteur de la rade subit l'influence plus humide de la
mer, les quartiers du Nord, adossés aux massifs calcaires, sont mieux protégés du mistral.

D'après la fiche climatologique de Météo-France et la compilation des données de 1971 à 2000, la
moyenne annuelle de la vitesse du vent à Toulon La Mitre est de 4.5 m/s. La figure ci-contre présente
le cycle saisonnier du vent moyen à 10 m. Le mois d'avril est le plus venté avec une moyenne de
5,0 m/s ; le mois d'août le moins venté avec 3.8 m/s. Le mois d'août 2006, très venté, a  enregistré
des vents forts supérieurs à 8 m/s plus de 20% du temps (Mistral), portant la vitesse moyenne du
vent à 5,7 m/s contre 3.8 m/s pour la normale saisonnière.

Les vents calmes sont des vents de vitesse nulle ou inférieure à 0.9 m/s, sans direction associée.
Les vents faibles sont des vents de vitesse inférieure à 2 m/s.

Le nombre moyen annuel de jour de vent fort (vitesse maximale du vent instantané > 60 km/h) pour
la période 1981-2000 est de 118 jours à Toulon.
Le nombre moyen annuel de jours de vent tempétueux (vitesse maximale du vent instantané > 100
km/h) est de 9 jours (dont 4,5 jours en hiver) à Toulon pour la période 1981-2000.
La figure ci-dessous présente la rose des vents pour la station de Toulon-La-Mitre.
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CChAPITREhAPITRE 2 : R2 : RESSOURCESESSOURCES NATURELLESNATURELLES
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2.1 La ressource en eau et l’approvisionnement en eau potable

Sources : Ville de Toulon – Service des Réseaux, Diagnostic territorial du PLU, Rapport Annuel 2009 du Délé-
gataire Véolia, Schéma Départemental des Ressources et de l’Alimentation en Eau du Var

La mission de gestion de la production d’eau potable a été confiée à la Société des Eaux de Toulon
en 2009. Les ressources en eau utilisées par la commune pour l’alimentation en eau potable pro-
viennent majoritairement des eaux de surface, mais aussi des eaux souterraines (nappes kars-
tiques).
Il s’agit principalement de la retenue de Carcès, située à environ 50 km au Nord de Toulon, qui
stocke les eaux des rivières du Caramy et de l’Issole et de la source de la Fontaine d’Ajonc, avec
une capacité de 8 millions de m3.
Une station de pompage à proximité du barrage et un aqueduc acheminent l’eau vers l’usine de
production d’eau de la Valette, où elle est traitée grâce à divers processus et une stérilisation au
chlore. 
En 2009, 18 millions de m3 d’eau ont été prélevés sur cette retenue.
La retenue de Dardennes, située au Revest, stocke l’eau de la résurgence karstique du Ragas, avec
une capacité de stockage de 1,1 millions de m3. 6 millions de m3 ont été prélevés en 2009. L’eau
brute de surface du barrage de Dardennes est traitée par l’usine de Dardennes (divers processus
et stérilisation à l’ozone).
La source de Saint Antoine, dont l’eau est issue du massif karstique du Faron, est exploitée sur la
commune dans une moindre mesure (350 000 m3 prélevés en 2009). En outre, cette ressource
n’est actuellement pas protégée (pas de périmètre de protection). L’eau est stérilisée à la station de
Saint-Antoine (traitement à l’ozone). La ville dispose également de l’eau brute du Canal de Provence,
en solution d’appoint et de secours (interconnexion au réseau), traitée à l’usine de La Valette.

a. Les ressources en eau utiliséesa. Les ressources en eau utilisées

ressources 2005 2006 2007 2008 2009

retenue de 
carcès

20 638 240 22 037 510 17 071 830 17 185 399 18 036 353

retenue de
dardennes

5 491 678 5 978 869 5 493 685 7 625 578 6 340 652

source de
saint-antoine

465 058 504 562 534 398 429 331 355 069

evolution des volumes prélevés en m3 par ressource

evolution des volumes produits en m3 par usine

ressources 2005 2006 2007 2008 2009

usine de 
la Valette

16 449 470 14 640 950 13 761 856 11 671 843 12 933 270

usine de
dardennes

5 227 055 5 656 924 5 223 831 6 966 651 6 089 452

usine de
saint-antoine

465 058 504 398 562 534 429 331 355 069

Volume total 22 141 583 20 802 436 19 520 085 19 067 825 19 377 791

On peut noter qu’entre 2005 et 2009, les volumes d’eau produits ont été sensiblement réduits, d’en-
viron 3 millions de m3 ; de même que les volumes prélevés.
En 2009, plus de 19 millions de m3 d’eau ont été produits, essentiellement à partir de la retenue de
Carcès. Ces ressources ont permis de satisfaire les besoins de la population qui a consommé plus
de 9 millions de m3   (sur la base d’une consommation moyenne de 146 L par habitant et par jour).

les ressources en eau pour la commune sont satisfaisantes, puisqu’elles répondent aux
besoins actuels. néanmoins, dans un contexte de changement climatique et de raréfaction
de l’eau, la gestion de l’eau doit être raisonnée et les ressources diversifiées et préservées
de sources de pollutions. en outre, il convient de prévoir les besoins en eau nécessaires à
la population de la commune à long terme.
Par ailleurs, afin de protéger au mieux la source st antoine, un zonage n captage est mis
en place dans l’attente de la définition d’un périmètre de protection.
des éléments techniques complémentaires sont apportés dans les annexes du Plu. les
dispositifs de sécurité pour les ressources en eau y sont également exposés.
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2.2 Les sous-sols et matériauxb. Le réseau de distribution d’eau potableb. Le réseau de distribution d’eau potable

L’alimentation en eau potable est une compétence communale. L’exploitation du réseau a été délé-
guée à l’entreprise Véolia. En 2009, le volume d’eau potable introduit dans le réseau est de 15 454
689 m3.
Plus d’une quinzaine de réservoirs (d’une capacité totale de stockage de 72 400 m3), répartis tout
au long du réseau, permet de stocker provisoirement l’eau sur des volumes de l’ordre de
5 000 à 8 000 m3 pour les plus grands et pour les réservoirs plus petits sur plusieurs centaines de
m3 chacun.
Le réseau d’eau potable est relativement ancien (presque en totalité en fonte), et peut être qualifié
de vétuste, avec des pertes importantes. Néanmoins, plus de 1 000 réparations de fuites sur les ca-
nalisations et les branchements ont été effectuées en 2009. Le rendement du réseau d’eau est cor-
rect (75,5%).
Les analyses de l’Agence Régionale de Santé révèlent que l’eau distribuée est de très bonne qualité
bactériologique (100% conforme) et de bonne qualité physico-chimique (88,7 % conforme).
Des travaux d’amélioration du réseau ont été réalisés en 2009, notamment pour le renouvellement
de canalisations, de branchements et de poteaux incendie, pour le remplacement d’équipements
(compteurs, vannes, …) et pour les installations et réservoirs. De nouveaux équipements (branche-
ments et poteaux incendie) ont également été mis place.
Le renouvellement des conduites (en particulier celles de diamètre > 600 mm) est en cours, ainsi
que la poursuite du renouvellement des branchements en plomb et la mise en œuvre du programme
de renouvellement patrimonial pluriannuel.

Source : Schéma Départemental des Carrières du Var

Le Schéma Départemental des Carrières du Var, approuvé le 22 novembre 2001, permet de définir
les conditions d’une utilisation rationnelle des gisements minéraux tout en assurant une préservation
de l’environnement, afin de satisfaire les besoins départementaux en quantité et en qualité. Il com-
porte :

- un inventaire des ressources,
- une analyse des besoins du département,
- une analyse des modes d’approvisionnement et de transport,
- un examen de l’impact des carrières existantes,
- un inventaire des données environnementales,
- des orientations et des objectifs visant à réduire l’impact des extractions sur l’environnement et à
privilégier une utilisation rationnelle des matériaux,
- des orientations et des objectifs pour la remise en état des carrières en fin d’exploitation.

Concernant la commune de Toulon, il n’y a pas de carrière en activité sur le territoire communal,
mais plusieurs sur les communes alentours, dont : 

- la carrière de marbre au Nord-Ouest de Toulon, au Nord du Mont Caume, au lieu-dit Coste Belle
(commune d’Evenos),
- la carrière du Tourris au Revest pour l’extraction de calcaire.

Toutefois, le Schéma indique des possibilités d'exploitation du calcaire au Croupatier et au Gros
Cerveau.

De manière générale, l’offre en matériaux apparaît comme satisfaisante (potentiel productif des car-
rières suffisant), puisqu’elle répond aux besoins en approvisionnement.
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2.3 La maîtrise de la demande en énergie et le développement des
énergies renouvelables

a. Des actions en faveur de la maîtrise de la demande en énergiea. Des actions en faveur de la maîtrise de la demande en énergie

Source : Ville de Toulon – Conseil Général du Var – RTE – ERDF

L’est-PACA (les départements du Var et des Alpes-maritimes) présente un réseau électrique vul-
nérable et de plus en plus saturé par une demande en croissance. Lors des pics de consommation
électrique, le réseau subit des délestages qui engendrent des coupures d’électricité. 
Le réseau électrique présente les fragilités suivantes : 

- à court terme : une incapacité du réseau à répondre aux appels des consommateurs
lors de la pointe de consommation hivernale par grand froid ou l’été en cas de très forte
canicule estivale simultanée à l’afflux de touristes, combinée avec une possible difficulté
de production de centrales hydrauliques et nucléaires du Rhône (ressource en eau di-
minuée) ainsi qu’une faible robustesse pouvant entraîner une incapacité de couverture
de la demande en cas de défaillance d’une ligne d’approvisionnement.

- à long terme : une incapacité de l’offre à satisfaire la demande si celle-ci croît fortement
(une croissance démographique de 1% correspond à une augmentation de la consom-
mation électrique de 3%).

Ces difficultés sont également liées à l’absence de lignes de secours (depuis l’annulation en Conseil
d’Etat de la ligne Boutre-Carros). Dans ce contexte, RTE a validé un programme de travaux per-
mettant de pallier ces faiblesses en mettant en place un filet de sécurité (en mettant en place d’ici
fin 2015, un maillage de lignes 225 kV performantes, consistant notamment en la création de lignes
225 kV entre Boutre et Trans en Provence, entre Fréjus et Briançon et entre Briançon et Cannes-
La Bocca) afin de renforcer le réseau de transport d’électricité. 
En parallèle de ce renforcement technique, des mesures de réduction de la consommation élec-
trique et de production décentralisée d’électricité à partir d’énergies renouvelables sont nécessaires. 
Dans ce contexte de tension sur le réseau électrique, la Ville de Toulon s’est engagée, aux côtés
d’autres collectivités exemplaires dans un programme d’actions en faveur de la maîtrise de la de-
mande énergétique et du développement des énergies renouvelables. 

De plus, le développement du réseau de chaleur du SITTOMAT à Toulon, alimenté par la combustion
des ordures ménagères de l’incinérateur, va être poursuivi avec : 

- un projet de raccordement de quatre écoles de La Beaucaire,
- un projet d’extension du réseau sur le quartier de la Florane à Toulon, et sur le quartier

Berthe à La Seyne-sur-mer.

Enfin, un projet de pompe à chaleur à eau de mer sur le stade nautique du Port Marchand à Toulon
est envisagé, dans le cadre des PRIDES  Cap Energies et Pôle Mer.

La commune envisage également de développer l’énergie solaire photovoltaïque en équipant les
bâtiments de la Ville en panneaux solaires (projet d’implantation de 3 000 m² de panneaux en toi-
ture). Elle projette également d’équiper en solaire thermique pour produire l’eau chaude sanitaire
du stade nautique du Port Marchand de Toulon.

Plusieurs actions sont envisagées par la commune afin de réduire les consommations d’énergie
dans les bâtiments publics : 
- Programme de remplacement des appareillages par des équipements de classe A+,
- Mise en place de contrats d’exploitation de chauffage et remplacement des chaudières vé-

tustes par des équipements à haut rendement,
- Remplacement des lampes à incandescence par des lampes basse consommation sur

trente écoles,
- Modulation de la tension des candélabres équipés de lampes sodium haute pression et

remplacement des lampes sodium haute pression par des lampes à iodure métalliques.

b. Des actions de développement des énergies renouvelablesb. Des actions de développement des énergies renouvelables

afin de répondre aux enjeux énergétiques qui pèsent sur l’est-Paca en matière de sécurisa-
tion électrique et dans le cadre élargi du Grenelle de l’environnement, les actions combinées
de réduction de la dépendance énergétique, de maîtrise des consommations, notamment
lors des pics de consommation (en hiver et en été) ainsi que la production locale d’électricité
à partir de sources renouvelables doivent être envisagées à court terme, pour ne pas fragili-
ser le transport d’électricité et répondre aux besoins croissants liés aux grands projets (Pro-
jet de rade, Pôle mer Paca…). 
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CChAPITREhAPITRE 3 : B3 : BIODIVERSITEIODIVERSITE, , MILIEUxMILIEUx NATURELSNATURELS ETET PAySAgESPAySAgES
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3.1 Paysages toulonnais

a. Analyse paysagère du territoirea. Analyse paysagère du territoire

Sources :
Atlas Départemental des Paysages du Var, Direction Départementale de l’Equipement du Var et Direction Ré-
gionale de l’Environnement PACA, Agence Paysages, 470 p, octobre 2007.

Le paysage toulonnais est composé de deux parties : la partie haute et la partie basse. La partie
haute correspond au paysage de montagne et la partie basse, au paysage de plaines vallonnées
et de côtes rocheuses. 
Ces deux entités paysagères sont recensées dans l'Atlas Départemental des Paysages du Var
élaboré par la Direction Régionale de l'Environnement Provence Alpes Côte d'Azur - Direction dé-
partementale de l'Equipement du Var.
Ces deux entités s'intitulent : Le Plateau du Siou Blanc et La Rade de Toulon.
Pour définition, une entité paysagère est un ensemble de paysages présentant les mêmes parti-
cularités morphologiques, géographiques et culturelles. 

Le plateau du Siou Blanc est la treizième entité paysagère du Var. Elle concerne les paysages
compris entre l'arc collinaire du Beausset et Sollies-Toucas et la rive droite du lit du Gapeau, en
englobant le circuit du Castellet. 
Elle concerne les sommets de l'arrière pays toulonnais : le Corps de La Garde (390m), le Mont
Faron (584 m) et le Coudon (702 m).

La Rade de Toulon est la troisième entité paysagère du Var. Elle est comprise entre la pointe du
Cap Sicié et le Cap de Carqueiranne et remonte jusqu'aux gorges d'Ollioules et les pentes du
Faron.

Le SCoT de Provence Méditerranée reconnaît également un ensemble paysager au niveau de la
Rade de Toulon. 

rePrésenTaTion scHémaTiQue de l’ensemble PaYsaGer «rade de Toulon»

Extrait du Rapport de présentation p 142  - SCoT Provence Méditerranée approuvé le 16 octobre 2009
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un paysage de ville maritime morcelée

On y découvre des arêtes calcaires aux pointes rocheuses gardées par les forts, un paysage cadré
et enroulé autour de la rade lumineuse ouverte vers la mer, qui invite au voyage. La densité de la
ville et l'aspect industriel et militaire du port contrastent avec les pointes de nature préservées sur le
littoral.
D'autres éléments géographiques comme les talwegs, les rivières du Las et de l'Eygoutier et leurs
ripisylves structurent le paysage et rythment l'espace urbain. 

Aussi, véritable aération de l'espace urbain, les parcs urbains, jardins, squares et places participent
à cette aération paysagère mais sont inégalement répartis sur le territoire communal. Quatre types
d'espaces verts publics sont recensés sur la commune de Toulon : 
- les parcs suburbains : espaces verts de plus de 15 ha. Il s'agit du Faron.
- les parcs urbains : espaces verts de plus de 2 ha avec circuits de promenades, aires de jeux, em-

placements pour buvettes et sanitaires. On en rencontre 15 : Les Lices, Les plages du Mourillon,
La forêt de La Tauriac, La Florane, Le chemin des Poudrières, Burnett, Strassel, Les Oiseaux, Les
Cèdres, Raoulx, Pré Sandin, Le Cap Brun, Les Vignettes, La Tour Royale et Sainte Musse.

- les jardins publics de quartier : espaces verts de 3 000 m² à 19 999 m² avec petits cheminements,
aires individualisées. Il en existe 15 : les jardins Renouf, Descartes, Claret, Alexandre 1er, Champ
de Mars, Porte d'Italie, Dahmar, Darboussède, Jean D'Hers, Amiral Orosco, Circaete, Frédéric Mis-
tral, Fourest et Nautilus et la Dalle de l'Equerre.

- les squares : espaces verts de 500 à 2 999 m² avec une seule aire de jeux et aucun circuit de pro-
menade. Il en existe 18.

Le paysage urbain est ressenti différemment selon les quartiers car il est morcelé en plusieurs quar-
tiers identitaires comme un "patchwork". Ainsi, diverses ambiances paysagères urbaines sont iden-
tifiables et font la richesse et la spécificité du paysage toulonnais. On distingue notamment :
- la vieille ville et ses ruelles qui descendent vers le port,
- la haute ville avec ses rues quadrillées animées,
- les maisons de ville du Mourillon et son charme balnéaire,
- les faubourgs animés de Saint Jean du Var et Pont du Las,
- les quartiers résidentiels de la Serinette, Cap Brun et les Routes,
- le paisible tissu pavillonnaire de qualité de Siblas, Claret, Valbertrand et Lamalgue.

un paysage de montagne contrasté

La montagne toulonnaise est composée de deux grands ensembles géographiques : le Massif du
Faron et le flanc sud du Massif du Baou des Quatro Ouros appelé aussi Croupatier.
La géologie particulière du Faron (karstique) implique des formations spécifiques suceptibles de fa-
voriser son attrait et son attractivité : failles, cavités, gouffres (le Trou du Diable).
Le territoire montagneux toulonnais présente une certaine variété paysagère due à une géomor-
phologie complexe, des formations urbaines relativement denses et une grande diversité de l'occu-
pation du sol. Il en résulte des paysages plus ou moins accidentés, entaillés de vallons où s'inclinent
des replats mamelonnés vers les fonds de vallée du Las et du Nord Faron.
Ces paysages, cernés de grands panoramas de reliefs escarpés exposent les contrastes saisissants
entre les masses imposantes des reliefs et notamment le Massif du Faron, l'amplitude du dévelop-
pement urbain riverain, les formations végétales différenciées et les vestiges fortement attractifs
d'anciennes pratiques agricoles (restanques).
Les reliefs toulonnais identifient et affirment le paysage de montagne par leur couverture végétale
naturelle (pins d'Alep, chêne kermès, genêts...), leur monumentalité, la présence de falaises
abruptes et profondes entailles au dessus des versants et surtout leur minéralité.
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sTrucTure PaYsaGère rade de Toulon

Extrait de l’Atlas des Paysages du Var

Chargement : 100%
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L'originalité de Toulon, c'est justement le grand nom-
bre d'espaces configurés selon un tissu pavillon-
naire de qualité.
Ainsi, se sont élaborés des paysages urbains re-
marquables qui valorisent l'image de la ville et dont
la fréquence en fait une particularité toulonnaise à
préserver.

Il s'agit d'un habitat groupé (type maison de ville)
avec jardin privatif généralement situé côté sud. Les
rues sont étroites et ne comportent pas toujours de
trottoir. Cette disposition est issue du développe-
ment des faubourgs du début du XXème siècle. Il y
règne une ambiance "villageoise" accueillante valo-
risée par l'excellent niveau d'entretien des maisons
et de leur jardin régulièrement fleuri. 

ENTITES PAYSAGERES ET ESPACES PAYSAGERS INTERESSANTS
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b. Analyse des perceptions paysagèresb. Analyse des perceptions paysagères

La ville de Toulon s'est développée en fonction de deux unités paysagères : la mer et la montagne.
Elles composent le grand paysage et caractérisent le paysage toulonnais par leur forte identité, leur
importante emprise et leur proximité géographique. Elles guident ainsi le développement de la ville
en forme de noeud papillon et bousculent les perspectives paysagères. 

Les percées visuelles

La mer et la montagne offrent des respirations urbaines importantes grâce aux vues qu'elles génè-
rent.
En effet, l'ensemble collinaire offre :

Le grand paysage étant très proche et l'espace urbain très resserré, les percées visuelles sont hé-
téroclites : elles peuvent être quasiment absentes, timides ou bien, très franches voire même pano-
ramiques par endroit.
En raison de leur forte densité, le centre ville et les centres de Saint Jean du Var, de Pont du las et
du Mourillon ne bénéficient pas ou peu de percées visuelles sur le grand paysage.

Par contre, des routes qualifiées de "paysagères" offrent des vues sur la mer. C'est le cas notamment
du chemin du Baou des Quatre Auro, de la corniche Marius Escartefigue, du littoral Fréderic mistral
et de la corniche Général de Gaulle.

Aussi, les percées sur le centre ancien sont rares à l'échelle du piéton. Il est important de les pré-
server.

Les points noirs paysagers

Les interventions urbaines peuvent parfois provoquer involontairement des blessures paysagères
dont certaines cicatrices sont difficilement masquées.

Toulon a connu, à la suite des bombardements de la deuxième guerre mondiale, une période de
reconstruction active. Face au manque de logement et dans l'urgence, de grands collectifs se sont
élevés et ont changé l'image de Toulon. 

Aussi, les différents mouvements architecturaux, qui ont suivi dans les années 50, 70 et 80, ont
laissé leurs marques sur la morphologie de la ville. Il convient de rappeler que la Frontale du Port
est un ensemble labellisé Architecture Contemporaine Remarquable (ex label XXème siècle).

Toutefois, plusieurs opérations d'aménagement sont aujourd'hui des zones mal intégrées, sans lien
avec l'histoire architecturale de la ville et causant des ruptures du tissu urbain. 
C'est le cas du quartier de La Rode, du Port Marchand, de la trémie de la porte d'Italie, du centre
Mayol et des immeubles du front de mer.

Ces derniers sont, en effet, une rupture dans la morphologie urbaine du centre ville mais aussi une
véritable barrière à la vue sur la mer.
Elles complètent ainsi le phénomène de barrière que constituent les terrains de l'arsenal militaire.

- une vue dégagée sur la mer et la ville pour les secteurs d'altitude élevée (au-
delà de 200 m) et 

- des percées lointaines plus ou moins panoramiques pour les plus basses al-
titudes.
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PercePTions PaYsaGeres
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3.2 Patrimoine naturel et protection

a. Les Zones Naturelles d’Intérêt Ecologique, Faunistique et Floristiquea. Les Zones Naturelles d’Intérêt Ecologique, Faunistique et Floristique

Sources :
Site Internet DREAL PACA - rubrique Biodiversité
http://www.paca.developpement-durable.gouv.fr

Cet inventaire national est devenu aujourd’hui un des éléments majeurs de la politique de protection
de la nature. Etabli par les Directions Régionales de l’Environnement, il constitue un outil de connais-
sance rassemblant de nombreuses données sur les milieux naturels, la faune et la flore. Si l’inven-
taire ZNIEFF n’est pas juridiquement un statut de protection, il représente cependant un élément
d’expertise pour évaluer les incidences des projets d’aménagement sur les milieux naturels. 
Les Zones Naturelles d’Intérêt Ecologique, Faunistique et Floristique peuvent être terrestres, mari-
times ou géologiques et également de type I ou II.
Les ZNIEFF de type I, d’une superficie généralement limitée, sont définies par la présence d’es-
pèces, d’associations d’espèces ou de milieux rares, remarquables ou caractéristiques du patrimoine
naturel national ou régional.
Les ZNIEFF de type II sont des grands ensembles naturels riches et peu modifiés, ou qui offrent
des potentialités biologiques importantes. Les zones de type II peuvent inclure une ou plusieurs
zones de type I. 

- Le Mont Faron, ZNIEFF terrestres de type II n°83-167-100
Ce site exceptionnel sur le plan paysager présente un intérêt biologique, écologique et faunistique
certain. Le Faron abrite des espèces rares de végétation ainsi qu’une avifaune protégée.

- Le Mont Caume, ZNIEFF terrestres de type II n°83-168-100
Cet ensemble naturel cumule plusieurs types de richesses zoologiques, botaniques et paysagers
avec une partie du Baou des Quatres Aures.

- Le Gros Cerveau Croupatier, ZNIEFF terrestres de type II n°83-169-100
Le massif présente un intérêt paysager par son importance majeure, et aussi un intérêt floristiques
et faunistique par sa très grande richesse botanique et son avifaune diversifiée et protégée.

- Du Mourillon à la pointe de Carqueiranne (herbier de posidonies), ZNIEFF marines de type II N°83-
007-000
Cette prairie sous-marine présente un intérêt écologique avec ses herbiers de posidonies, véritable
poumon de la mer et ses frayères. Ce site sensible connaît une invasion par la Caulerpa taxifolia et
la Caulerpa racemosa en plus des rejets divers et mouillages.

- Carrière Dutto, carrière du Pieuré, carrière des Vignettes, ZNIEFF géologiques 8346G00
Ce site de 3 hectares présente un grand intérêt stratigraphique, paléontologique, sédimentologique
et tectonique grâce à l’observation de coupes.

Source : Inventaire National du Patrimoine Naturel – Formulaire Standard de Données – Version officielle trans-
mise par la France à la commission européenne (septembre 2010) – DREAL PACA

La commune de Toulon est concernée par le Site d’Importance Communautaire (SIC) FR9301608
« Mont Caume – Mont Faron – Forêt domaniale des Morières », appartenant au Réseau Natura
2000 (Directive Habitats) sur 11 321 ha. Ce site est protégé du fait de la présence d’un patrimoine
biologique et écologique important.

Le réseau Natura 2000 est un réseau écologique européen destiné à préserver la biodiversité en
assurant le maintien ou le rétablissement dans un état de conservation favorable des habitats natu-
rels et habitats d'espèces de faune et de flore d'intérêt communautaire. Le réseau Natura 2000 est
composé des sites relevant des directives européennes " oiseaux " et habitats ", datant respective-
ment de 1979 et 1992. Il s'agit de promouvoir une gestion adaptée des habitats naturels et des ha-
bitats de la faune et de la flore sauvages tout en tenant compte des exigences économiques, sociales
et culturelles ainsi que des particularités régionales et locales de chaque Etat membre. 
De nos jours, le maintien de la diversité biologique, spécialement dans l'espace rural et forestier,
dépend souvent de la présence, voire de la réinstallation d'activités humaines qui lui sont béné-
fiques.

b. Le réseau Natura 2000b. Le réseau Natura 2000



Sources : Site Internet DREAL PACA - rubrique Biodiversité
http://www.paca.developpement-durable.gouv.fr

Il existe dans chaque département une liste ou inventaire des "monuments naturels ou des sites
dont la conservation ou la préservation présente du point de vue artistique, historique, scientifique,
légendaire ou pittoresque, un intérêt général" (L. du 2 mai 1930, art.17). 

Au titre de la protection des sites et des paysages, l’ensemble « Massif du Baou des Quatre Aures,
Gorges d’Ollioules et Barre des Aiguilles » est un Site Classé depuis le 20 Mars 1992, ainsi que le
« Mont Faron » depuis le 1er Février 1991.
Ce classement a pour objectif la protection de ces massifs et du cadre paysager qu’ils offrent. En
effet, ils ceinturent la rade et l’agglomération de Toulon d’un paysage minéral de falaises, de gorges,
avec des flancs boisés.
Ces espaces naturels présentent plusieurs intérêts : paysager, patrimonial, historique et écologique.

Quatre sites inscrits intéressent la commune de Toulon :
- le vallon des Hirondelles, inscrit à l’inventaire des sites, mesure prise le 10 mars 1947.
- les collines du Mont Faron, inscrites le 10 mars 1947.
- le plan d’eau de la darse vieille et ses abords ainsi que les fontaines du cours Lafayette (Panier
fleuri, Tambourin, Dauphin, Pavé d’Amour), inscrits les 27 novembre 1939 et 2 mars 1945.

- la place d’Armes, inscrite le 2 mars 1945.

cc.. LLeess  ssiitteess  ccllaassssééss  eett  iinnssccrriittss
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L’enjeu majeur sur ces sites naturels d’importance com-
munautaire réside dans la gestion des divers usages et
pressions anthropiques qui s’y exercent.
Le PLU est compatible avec les objectifs de préserva-
tion de la biodiversité et des sites reconnus pour leurs
richesses écologiques.

La couverture végétale dominante (40%) est composée de forêts de chênes-verts (Quercus ilex et
Quercus rotundifolia). L’intérêt écologique réside surtout dans la présence d’habitats prioritaires
considérés comme « en danger de disparition sur le territoire européen » : 
-Parcours sub-steppiques de graminées et annuelles du Thero-Brachypodietea (5%)
-Sources pétrifiantes avec formation de tuf (1%)
-Bois méditerranéens à Ifs Taxus baccata (1%)
Les crêtes et autres biotopes rupestres accueillent l'association endémique toulonnaise à Choux de
Robert et Alysse épineuse, et des éboulis à Sabline de Provence (endémique).
Les gorges calcaires et les zones karstiques constituent un réseau d'habitat pour neuf espèces de
chiroptères d'intérêt communautaire (Grand et Petit Rhinolophes, Grand et Petit Murins, …). Ces
espaces constituent des milieux importants pour la migration et la reproduction de ces espèces.

Les sensibilités du site proviennent des incendies (dans les zones boisées) et de la fréquentation
touristique (risque de dérangement et de destruction des habitats de chiroptères), qui menacent la
conservation du site. En outre, s’ajoute la pression de l'urbanisation et des aménagements (carrières)
en périphérie du site naturel.
Une Zone de Protection Spéciale (Directive Oiseaux) intersecte le SIC, mais ne concerne pas direc-
tement le territoire communal : les « Falaises du Mont Caume ». Elles accueillent notamment des
espèces de rapaces rupestres, notamment l’Aigle de Bonelli (un couple reproducteur recensé), es-
pèce « en danger ».

La zone d’étude du site d’importance communautaire Natura 2000 « Mont Caume – Mont Faron –
Forêt domaniale des Morières » accueille 39 habitats d’intérêt communautaire. Les sites du Faron
et du Baou regroupent particulièrement des grottes à chauves souris, des habitats souterrains ter-
restres, des pentes rocheuses calcaires avec végétation chasmophytique, des éboulis ouest médi-
terranéen et thermophiles, des landes oro-méditerranéennes endémiques à genêts épineux, des
matorrals arborescents, des forêts à Quercus ilex et Quercus rotundifolia, des pinèdes méditerra-
néennes de pins mésogéens endémiques, des pelouses rupicoles calcaires ou basiphiles et des
parcours substeppiques de graminées et annuelles du Thero-Brachypodietea.
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Afin de préserver la qualité des sites, des paysages et des
milieux naturels, le département est compétent pour élaborer
et mettre en oeuvre une politique de protection, de gestion
et d'ouverture au public des "espaces naturels sensibles",
boisés ou non. Cette réglementation qui remplace celle des
périmètres sensibles a été instituée par la loi n°85-723 du
18 juillet 1985. Elle est entrée en vigueur le 1er juin 1987. 
La loi 95-101 du 2 février 1995 étend la compétence du dé-
partement à la sauvegarde des habitats naturels et modifie
légèrement le régime de la TDENS (Taxe Départementale
des Espaces Naturels Sensibles).
Sur la commune de Toulon, quatre Espaces Naturels Sensi-
bles ont été acquis par le biais de cette taxe : la ferme péda-
gogique de La Barre, une propriété dans le secteur de
L'Eygoutier, une propriété dans le secteur du Petit Bois et
La propriété Burnett du quartier du Jonquet. 

d. Les espaces naturels sensiblesd. Les espaces naturels sensibles

500
Mètres

Procédure élaboration PLU
    Contribution CG83
  Volet Environnement

Espaces Naturels Sensibles
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e. La faune et la flore maritimee. La faune et la flore maritime

Source :
ANDROMEDE OCEANOLOGIE, 2009. Etude et cartographie des biocé-
noses marines de la rade de Toulon Evolutions 2009/2001. Contrat ANDRO-
MEDE OCEANOLOGIE / Communauté d'agglomération Toulon Provence
Méditerranée. 173p.

La Méditerranée faiblement productive compte tenu de faibles ni-
veaux d'éléments nutritifs présente cependant une forte diversité
biologique. Alors que sa surface ne représente que 1 % de la sur-
face mondiale des océans, sa faune représente 7 % de la faune
mondiale. Cette forte diversité se retrouve à travers la richesse des
espèces au taux d'endémisme particulièrement élevé et constituées
par des spécimens de petite taille, au temps de génération court.
Une des richesses spécifique de l'écosystème méditerranéen est
l'herbier de Posidonie, constructeur des fonds marins et stabilisa-
teur des littoraux, qui garanti ainsi la pérennité des rivages. C'est
une zone de production, un lieu de frayère et de nurseries pour de
nombreuses espèces marines.

Un travail réalisé dans le cadre du contrat de baie pour l’Agglomé-
ration TPM met en avant une stagnation de l’herbier de posidonies
au niveau de la rade de Toulon. On constate également une proli-
fération de la Caulerpa racemosa et de la Caulerpa taxifolia. La
ZNIEFF marine exposée précédemment met en exergue tout de
même la présence d’espèces remarquables et déterminantes sur
le site.
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f. Les espèces protégées présentes sur le territoire toulonnaisf. Les espèces protégées présentes sur le territoire toulonnais

Un ouvrage réalisé en collaboration scientifique avec le conservatoire botanique national de Médi-
terranée de Porquerolles a permis de recenser les différentes espèces botaniques suivantes sur le
territoire toulonnais :

Allium subhirsutum (ail hérissé)
Asplenium sagittatum
Brassica oleracea subsp. robertinana ou Brassica montana (choux de Robert)
Ceratonia siliqua (caroubier)
Chamaerops humilis (palmier nain)
Charybdis maritime
Delphinium fissum (Dauphinelle fendue)
Gladiolus dubius
Hormathophylla spinosa
Malva wigandii
Nectaroscilla hyacinthoides
Ophrys provincialis
Picris rhagadioloides
Senecio leucanthemifolius
Serapias parviflora (Sérapias à petites fleurs)
Vitex agnus-castus

Source : 
Le Var et la Flore – Plantes rares ou protégées , sous la direction de Roger Cruon, Association pour l’inven-
taire de la flore du Var (Inflovar), naturalia publication, 2008, 544 pages.

Plus particulièrement sur le Mont Faron, la faune suivante a été recensée dans le cadre de l’inven-
taire de la ZNIEFF. L’avifaune nicheuse de ce secteur comporte plusieurs espèces d’affinité méri-
dionale (Petit-duc scops, Monticole bleu, Bruant ortolan). Le couple d’Aigle de Bonelli qui niche à
proximité vient y chasser régulièrement. La présence de la Tortue d’Hermann a également été si-
gnalée dans cette zone.
Le reste des espèces animales intéressantes correspond principalement à des Insectes : 
- plusieurs Lépidoptères comme la Piéride des Biscutelles ou Piéride du Simplon (Euchloe

simplonia), espèce déterminante dite « sensible » de Piéridés, d’affinité méridionale, liée
aux milieux ouverts et rocailleux (friches, garrigues et collines arides),

- l’Aurore de Provence (Anthocharis beliaeuphenoides), espèce remarquable de Piéridés,
typiquement méditerranéenne, que l’on rencontre dans les régions accidentées, les col-
lines arides, les garrigues, les forêts clairsemées et les friches jusqu’à 1 800 m. d’altitude
là où poussent les plantes-hôtes de sa chenille, les Biscutelles (Biscutella sp.) et les Si-
symbres (Sisymbrium sp.),

- le Jason de l’Arbousier ou Pacha à deux queues (Charaxes jasius), encore appelé Nym-
phale de l’Arbousier, Nymphalidé Charaxiné remarquable d’affinité méridionale, voire
même tropicale (Afrique), des garrigues, maquis arborés, forêts et jardins,

- le Damier de la Succise (Euphydryas aurinia), espèce remarquable de Nymphalidés
Nymphalinés, protégée au niveau européen, liée aux pelouses, friches et prairies,

- l’Echiquier d’Occitanie (Melanargia occitanica), espèce ouest-méditerranéenne remar-
quable dite « sensible » de Nymphalidés Satyrinés, des garrigues pierreuses jusqu’à 1
500 m. d’altitude,

- la Mélitée des Linaires (Mellicta deione), espèce remarquable dite « sensible » de Nym-
phalidés Nymphalinés, d’affinité méditerranéenne, se rencontrant dans les garrigues, les
prairies et les friches jusqu’à 2100 m. d’altitude,

- le Chevron-blanc (Pseudotergumia fidia = Hipparchia fidia), espèce ouest-méditerra-
néenne remarquable de Nymphalidés Satyrinés, des bois clairs, garrigues et terrains ro-
cailleux accidentés et ensoleillés, au-dessous de 1 000 m d’altitude, surtout sur substrat
calcaire,

- des Orthoptères tels que la spectaculaire Magicienne dentelée ou Saga aux longues
pattes (Saga pedo), espèce déterminante de Tettigoniidés Saginés, de répartition ponto-
méditerranéenne et d’affinité méridionale, protégée au niveau européen, entomophage et
se nourrissant principalement de sauterelles et criquets, habitant les pelouses, friches,
garrigues, vignes et prairies mésophiles,

- des Névroptères comme le Fourmilion géant (Palpares libelluloides), espèce méditerra-
néenne déterminante dite « sensible », plutôt commune de Myrméléontidés, propre aux
endroits herbeux et ouverts, chauds et pas trop secs (coteaux ensoleillés, friches et gar-
rigues claires),

- des Coléoptères tels que le Charançon Homorhythmus planidorsis, Curculionidé détermi-
nant, endémique du Var, très rare et localisé, dont l’adulte vit sur le Ciste cotonneux (Cis-
tus albidus),

- le Lepture à deux taches (Nustera distigma), espèce remarquable de Cérambycidés Lep-
turinés, endémique franco-ibérique, présente en France uniquement dans la région
P.A.C.A., dont l’adulte vit sur diverses fleurs (ombellifères, cistes et globulaires),

- le Vespère stridulant (Vesperus strepens), espèce d’affinité méditerranéenne, crépuscu-
laire et nocturne, vivant dans les cultures, les vergers, les chênaies et les pinèdes et dont
la larve est très polyphage.

- comme représentant des Arachnides le Scorpion jaune languedocien (Buthus occitanus),
espèce méditerranéenne remarquable de Buthidés, assez localisée, liée aux endroits ro-
cailleux, ouverts, secs, chauds et ensoleillés.

Source : Site Internet DREAL PACA - rubrique Biodiversité
http://www.paca.developpement-durable.gouv.fr
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Sur la Commune de Toulon, ont été définies quatre zones de présomption de prescription archéo-
logique par arrêté préfectoral n° 83137-2003 en date du 31/07/2003. A l’intérieur de ces  zones, et
conformément au décret n°2011-574 du 24 mai 2011 relatif à la partie règlementaire du Code du
Patrimoine (livres Ier à VI), tous les dossiers de demande de permis de construire, d’aménager et
de démolir devront être transmis à la Préfecture de Région (service Régional de l’Archéologie) afin
que puissent être prescrites des mesures d’archéologie préventive. Les zones sont reprises et 
détaillées en annexes, qui comprennent également la liste et la carte des vestiges repérés en dehors
des zones archéologiques de saisine. Les informations proviennent de la base de données 
“Patriarche”.

Hors de ces zones archéologiques, les personnes qui projettent de réaliser des aménagements
peuvent, avant de déposer leur demande d’autorisation, saisir le Préfet de Région afin qu’il examine
si leur projet est susceptible de donner lieu à des prescriptions archéologiques (Code du Patrimoine,
livre V, art. L522-4).

En dehors de ces dispositions, toute découverte fortuite de vestige archéologique devra être 
signalée immédiatement à la Direction régionale des Affaires Culturelles de Provence-Alpes-Côte
d’Azur (Service régional de l’Archéologie) et entraînera l’application du code du patrimoine (livre V,
titre III).

g. Les zones archéologiques de saisine sur les dossiers d’urbanismeg. Les zones archéologiques de saisine sur les dossiers d’urbanisme h. Le Conservatoire du Littoralh. Le Conservatoire du Littoral

Le Conservatoire du littoral est un établissement public créé en 1975. 
Ses missions s'intègrent dans le cadre de l'aménagement du territoire par une politique foncière vi-
sant à la sauvegarde des espaces naturels côtiers ou lacustres d'intérêt biologique et paysager. Le
conservatoire s'attache à maintenir l'équilibre entre la préservation du patrimoine naturel marin et
côtier, des espèces de la flore et de la faune marines et côtières d'une part et les activités écono-
miques (pêches, aquaculture, nautisme…) et la présence humaine locale ou estivale d'autre part.
L'objectif est de privilégier une urbanisation vers l'intérieur des terres afin de préserver le rivage,
son attractivité, sa valeur économique, son patrimoine naturel et culturel.
En métropole, les communes littorales comptent environ 6 millions de résidents permanents, soit
une densité près de trois fois supérieure à la moyenne nationale (272 h/Km2 contre 108).
Au 1er juin 2008, le Conservatoire assurait la protection de 117 200 hectares sur 600 ensembles
naturels terrestres et maritimes situés en métropole et dans les DOM, ce qui représente 12% du lit-
toral et plus de 1000 km de rivage. Chaque année il  acquiert 2 à 3000 hectares.
Parmi les sites de la Région Provence Alpes Côte d'Azur figure celui du Cap Brun à Toulon dont la
gestion est assurée par la Communauté d'agglomération Toulon Provence Méditerranée.
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